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©  Ecran  scintillateur  convertisseur  de  rayonnement  et  procédé  de  fabrication  d'un  tel  écran. 
  L'écran  selon  l'invention  est  constitué  d'un  matériau 
scintillateur  (2)  présentant  une  structure  en  aiguilles.  Sa  face 
concave  est  parfaitement  lisse.  Cet  écran  est  obtenu  par 
évaporation  sur  un  support  présentant  une  face  convexe 
parfaitement  lisse  et  constitué  d'un  matériau  présentant  un 
coefficient  de  dilatation  thermique  différent  de  celui  du 
matériau  scintillateur.  Après  évaporation,  l'écran  scintillateur 
est  séparé  du  support  par  simple  chauffage. 

Application  aux  tubes  intensificateurs  d'image  radiologi- 
ques  et  aux  tubes  de  scintigraphie. 



La  présente   invention  concerne   un  écran  sc in t i l la teur   c o n v e r -  

tisseur  de  r ayonnement .   Elle  concerne  également   un  procédé  de  

fabricat ion  d'un  tel  é c r a n .  

Les  écrans  sc in t i l la teurs   conver t isseurs   de  rayonnement   son t  

bien  connus  dans  l 'art  antér ieur .   Ces  écrans  reçoivent   des  rayons  X 

ou  6   et  les  conver t i s sen t   en  photons  lumineux  auxquels  est  sens ib le  

une  photoca thode   qui  recouvre  la  face  concave  de  ces  é c r ans .  

Lorsque  l 'écran  reçoit  un  rayonnement   X,  il  est  utilisé  dans  de s  

tubes  i n t ens i f i ca t eu r s   d'images  radiologiques  ou  I.I.R.  et  lo rsque  

l'écran  reçoit  un  rayonnement   γ ,   il  est  utilisé  dans  des  tubes  de  

sc in t ig raph ie .  

Dans  l'art  antér ieur ,   les  écrans  scint i l la teurs   conver t isseurs   de  

rayonnement   sont  géné ra l emen t   obtenus  en  évaporant   sur  la  f a c e  

concave  d'un  support  métal l ique,   en  aluminium  par  exemple,   qui  e s t  

t ransparent   au  rayonnement ,   de  J'iodure  de  césium  dopé  au  sodium 

ou  au  thallium.  La  croissance  de  l'iodure  de  césium  s ' e f f e c t u e  

spontanément   sous  forme  d'aiguilles  juxtaposées  ce  qui  est  une  

s tructure  propice  au  guidage  de  la  lumière  créée  dans  l'iodure  de  

césium  par  Je  r ayonnement   incident .   La  face  concave  de  l ' é c r a n  

scint i l Iateur  ainsi  obtenu  reçoit   une  sous-couche  de  p h o t o c a t h o d e  

qui  est  dest inée  à  isoler  l 'écran  scint i l la teur   de  la  p h o t o c a t h o d e  

et/ou  à  améliorer   l 'état   de  surface  de  la  face  concave  de  l ' é c r a n .  

Une  photoca thode   est  ensuite  déposée  sur  cette  sous -couche .  

Les  écrans  sc in t i l la teurs   connus  dans  l'art  antér ieur   p r é s e n t e n t  

un  certain  nombre  d ' inconvénients   parmi  lesquels  on  peut  c i t e r  :  

-  le  fait  que  la  face  concave  de  l'écran  scint i l lateur   obtenu  ne 

soit  pas  p a r f a i t e m e n t   lisse  à  cause  de  la  s t ructure   en  aiguilles  du 

matériau  sc in t i l la teur .   Il  est  difficile  de  colmater  pa r fa i t ement   les  

i rrégulari tés   de  ce t te   face,  même  en  utilisant  une  sous-couche  de  

photocathode.   La  photoca thode   qui  est  déposée  présente  une  r és i s -  



tance'  électrique  superf ic ie l le   élevée.   Au-delà  d'un  certain  flux  de 

rayonnement   incident ,   des  var ia t ions   locales  importantes   du  p o t e n -  
tiel  à  la  surface  de  la  photoca thode   appa ra i s sen t   ce  qui  entraîne  une 
défocalisat ion  de  l ' image  é lec t ron ique .   De  plus,  les  irrégularités  d e  

surface  de  la  pho toca thode   nuisent  à  sa  sensibil i té .   La  présence  de 

nombreuses  c revasses   empr isonnant   des  poches  de  gaz  à  p rox imi t é  

de  la  couche  photosensible   est  à  l 'origine  d'un  rendement  de  pho to -  

émission  rédu i t  ;  

-  le  fait  qu'on  soit  tenu  à  l imiter   l 'épaisseur  de  l'écran  car  le  

nombre  de  fissures  et  de  d i scont inu i tés   superf ic ie l les   augmente  a v e c  

cet te   épaisseur.  Cet  inconvénient   est  p a r t i cu l i è r emen t   gênant  dans  

le  cas  des  écrans  destinés  à  la  g a m m a g r a p h i e   où  des  é c r a n s  

scinti l lateurs  épais  sont  r equ i s  ;  

-  la  présence  dans  l 'écran  sc in t i l l a t eu r   terminé  du  support  sur  

lequel  le  matér iau   sc in t i l la teur   a  été  évaporé.   Ce  support  e s t  

largement   t r anspa ren t   au  r ayonnemen t   incident   mais  arrête  ma lg ré  

tout  une  fraction  de  ce  r a y o n n e m e n t .  

La  présente  invention  concerne   un  écran  scintillateur  conve r -  

tisseur  de  r ayonnement   qui  ne  présente   pas  les  inconvénients  énon-  

cés  c i -dessus .  

Selon  la  r evend ica t ion   1,  la  p résen te   invention  concerne  un 

écran  scint i l la teur   conver t i s seur   de  r a y o n n e m e n t   qui  est  cons t i t ué  

d'un  matériau  sc in t i l l a teur   p r é sen t an t   une  s t ruc ture   en  aiguilles  e t  

cet  écran  présente   une  face  convexe  qui  reçoi t   le  rayonnement  e t  

une  face  concave  qui  est  p a r f a i t e m e n t   lisse,  sur  laquelle  repose  la  

p h o t o c a t h o d e .  

Selon  la  revendica t ion   12,  la  p résen te   invention  concerne  

également  un  procédé  de  f abr ica t ion   d'un  tel  écran  qui  comporte  les 

étapes  su ivantes  ;  

-  l'écran  sc in t i l l a teur   est  obtenu  par  évaporation  sur  un 

support  présentant   une  face  convexe  p a r f a i t e m e n t   lisse  et  cons t i t ué  

d'un  matériau  p résen tan t   un  coe f f i c i en t   de  dilatation  t he rmique  
différent   de  celui  du  matér iau   s c i n t i l l a t e u r  ;  

-  après  évapora t ion ,   l 'écran  sc in t i l l a teur   est  séparé  du  support  



par  simple  c h a u f f a g e .  

La  face  concave  de  l 'écran  scint i l lateur   selon  la  p r é s e n t e  

invention  est  p a r f a i t e m e n t   lisse  car  c'est  cette  face  qui  se  trouve  en  

contact   avec  la  face  convexe  du  support  pendant  l ' évaporat ion  du 

matér iau  sc in t i l l a t eu r .   La  pho toca thode   qui  est  déposée  sur  c e t t e  

face  a  donc  des  surfaces  p a r f a i t e m e n t   lisses.  On  peut  faire  va r ie r  

l 'épaisseur  de  l 'écran  de  quelques  dizaines  de  microns  à  p lus ieurs  

mi l l imètres   tout  en  conservant   une  face  concave  p a r f a i t e m e n t   l isse.  

Enfin,  selon  la  présente   invention,  l 'écran  sc int i l la teur   lorsqu'il  e s t  

terminé  ne  compor t e   plus  le  support  ayant  servi  à  sa  f a b r i c a t i o n .  

D'autres   objets,  c a r ac t é r i s t i ques   et  résultats   de  l ' i nven t ion  

ressor t i ront   de  la  description  suivante,   donnée  à  t i tre  d 'exemple  non 

l imita t i f   et  i l lus t rée   par-les  figures  annexées  qui  r e p r é s e n t e n t  :  

-  la  figure  1,  le  schéma  d'un  écran  scint i l la teur   selon  l ' a r t  

a n t é r i e u r  ;  

-  les  f igures  2  et  3,  deux  modes  de  réal isat ion  d'un  é c r a n  

scint i l la teur   selon  l ' invent ion .  

Sur  les  d i f f é ren tes   figures,  les  mêmes  repères  désignent  les 

mêmes  é léments ,   mais  pour  des  raisons  de  clarté,   les  cotes  e t  

proportions  des  divers  é léments   ne  sont  pas  r e s p e c t é e s .  

La  figure  1  représente   le  schéma  vu  en  coupe,  d'un  é c r a n  

scint i l la teur   selon  l'art  a n t é r i e u r .  

Cet  écran  est  obtenu  en  évaporant   de  l'iodure  de  césium  sur  la  

face  concave  d'un  support  métal l ique  mince  1,  en  aluminium  p a r  
exemple,  qui  est  t r ansparen t   au  rayonnement   X  ou  Y à  analyser.   La  

croissance  de  l ' iodure  de  césium  s ' e f fec tue   sous  forme  d'aiguilles  2 

te rminées   par  des  cristaux  t é t r aéd r iques   qui  sont  r ep résen tées   dans  

un  encadré  qui  montre  plus  en  détails  la  s tructure  de  l 'écran.  On 

constate   dans  l 'encadré  de  la  figure  1  que  la  face  concave  de  l ' é c r a n  

scint i l la teur   ainsi  obtenue  est  très  irrégulière.   Sur  ce t te   f a c e  

concave,  on  dépose  une  sous-couche  de  photocathode  3  pour  isoler 

au  point  de  vue  chimique  l 'écran  sc int i l la teur   2  de  la  p h o t o c a t h o d e  

et/ou  pour  améliorer   l 'état  de  surface  de  la  face  concave  de  l ' éc ran .  

Une  photoca thode   4  est  ensuite  déposée  sur  la  sous-couche  3. 



La  figure  2  représente   le  schéma,   vu  en  coupe,  d'un  mode  de 

réalisation  d'un  écran  selon  l ' i nven t ion .  

Sur  les  deux  encadrés  qui  mont ren t   de  façon  plus  détaillée  l a  

s t ructure  de  l 'écran,  selon  l ' invention,   on  cons ta t e   que  cet  écran  e s t  

const i tué  d'un  matériau  sc in t i l l a teur   2  p ré sen tan t   une  s t ructure  en  

aiguilles.  L'encadré  de  droite  montre  que  la  face  concave  de  c e t  

écran  est  pa r fa i tement   lisse.  C'est  sur  ce t t e   face  qu'est  déposée  la  

photocathode  4,  avec,  éven tue l l emen t ,   entre   ce t te   face  concave  e t  

la  photocathode,   une  sous-couche  3  de  pho toca thode ,   en  phospho- 

vanadates   par  e x e m p l e .  

Pour  obtenir  l 'écran  selon  l ' invention,   on  peut  utiliser  le  

procédé  exposé  c i - ap rè s .  

II  faut  disposer  d'un  support  p r é s e n t a n t   u n e   face  convexe  

pa r f a i t emen t   polie.  Ce  support  peut  avoir  une  épaisseur  que lconque .  

Il  peut  être  const i tué  d'un  matér iau   quelconque,   verre  ou  métal,  qui 

présente  un  coeff ic ient   de  d i la ta t ion   t he rmique   d i f férent   de  celui  du 

matér iau  scint i l la teur   u t i l i sé .  

L'écran  scinti l lateur  est  obtenu  par  évapora t ion   du  m a t é r i a u  

scint i l la teur   sur  la  face  convexe  du  support .   Après  évapora t ion ,  

l 'écran  est  séparé  du  support  par  simple  chauf fage   grâce  à  la  s u r f a c e  

lisse  de  la  face  convexe  du  support  et  grâce   à  la  d i f férence   entre  l es  

coeff ic ients   de  dilatation  the rmique   du  support  et  du  m a t é r i a u  

sc in t i l l a t eu r .  

On  obtient  ainsi  un  écran  sc in t i l l a teur   tel  que  celui  r e p r é s e n t é  

sur  la  figure  2  dont  la  face  concave  est  p a r f a i t e m e n t   lisse  car  c ' e s t  

ce t te   face  qui  étai t   en  con tac t   avec  la  face  convexe  du  suppor t  

pendant  l 'évaporation  du  matér iau   s c in t i l l a t eu r .   La  face  concave  de  

l 'écran  présente  un  poli  optique.   Le  d i amè t re   des  grains  sur  c e t t e  

face  varie  de  0,1  à  50  m i c r o - m é t r e s   env i ron .  

Comme  on  peut  le  voir  sur  l 'encadré  de  gauche  de  la  figure  2,  " 
c'est  la  face  convexe  de  l 'écran  qui  p résen te   une  surface  a s sez  

irrégulière  à  cause  des  ex t r émi t é s   des  aiguilles  du  matériau  sc in t i l -  

lateur  mais  cela  n'a  pas  d ' impor tance   car  il  n'y  a  pasde  conduc t ion  

sur  cet te   f ace .  



Ln  effet ,   la  conduction  est  assurée  par  la  pho toca thode   qui  e s t  

déposée  sur  la  face  concave  tout  à  fait  lisse.  On  ne  risque  donc  pas  

de  voir   comme  dans  l'art  antér ieur ,   des  c ra tè res   de  m i c r o - s t r u c t u r e s  

in te r rompre   la  continuité  de  la  couche  en  contact   avec  la  pho to -  

cathode  et  donc  la  conduct ion .  

L'épaisseur  de  l'écran  peut  varier,   selon  l 'ut i l isat ion,   e n t r e  

quelques  dizaines  de  microns  et  quelques  mi l l imètres   tout  en  con-  

servant  une  face  concave  pa r f a i t emen t   l isse.  

Si  le  support  d 'évaporation  est  maintenu  froid  pendant  J 'évapo-  

ration,  l 'écran  scint i l lateur   présente   une  s t ructure   en  a igu i l les  

f inement   divisées.  Il  peut  alors  être  utilisé  dans  les  tubes  i n t e n s i -  

f ica teurs   d ' images  radiologiques  de  haute  d é f i n i t i o n .  

Si  par  contre  le  support  d 'évapora t ion   est  chauffé  p e n d a n t  

l ' évaporat ion,   à  des  t empé ra tu r e s   allant  de  100  à  600°C  pa r  

exemple,   on  obtient  une  s t ructure   en  aiguilles  agg lomérées   plus 

monoli thique  qui  permet  d'utiliser  cet  écran  en  s c i n t i g r a p h i e .  
Le  support  d 'évaporation  peut  être  réalisé  en  aluminium  p a r  

exemple.   Le  matériau  scint i l la teur   utilisé  peut  être  un  ha logénu re  

alcalin,  tel  que  l'iodure  de  césium  dopé  au  sodium  ou  au  thall ium,  ou 

tel  que  l'iodure  de  potassium  dopé  au  thallium.  On  peut  aussi  u t i l i se r  

comme  matér iau   scinti l lateur  des  tungs ta tes ,   des  sulfures  ou  des  

sulfates  métal l iques  par  exemple .  

On  consta te   qu'en  utilisant  le  procédé  p r é c é d e m m e n t   décri t   on 

obtient   un  écran  scinti l lateur  dont  les  deux  faces  sont  a c c e s s i b l e s  

pour  tout  t r a i t e m e n t   ultérieur  souhaité  car  le  support  d ' é v a p o r a t i o n  

ne  fait  pas  partie  de  l'écran  terminé  au  cont ra i re   de  ce  qui  se  passe  

dans  les  écrans  selon  l'art  a n t é r i e u r .  

Pour  accroî t re   la  tenue  mécanique  de  l 'écran,  et  p a r t i c u -  

l iè rement   dans  le  cas  d'un  écran  de  faible  épaisseur  en  s t r u c t u r e  

d'aiguilles  f inement  divisées,  on  peut  disposer  sur  la  face  convexe  de 

l 'écran  une  couche  5  assurant  sa  rigidité.  une  telle  couche  e s t  

r ep résen tée   sur  la  figure  2.  Cet te   couche  assurant  la  rigidité  de 

l 'écran  peut  être  constituée  par  exemple  d'un  verre  ou  d'un  émail  à  

bas  point  de  fusion,  ou  de  toute  substance  organique  supportant   les 



t e m p é r a t u r e s   d 'c tuvage  du  tube  tel les  que  par  exemple   la  rés ine  

époxy,  le  parylène,   les  polyimides ,   ou  la  c ryol i te ,   par  e x e m p l e .  

La  face  convexe  de  l 'écran  peut  être  aussi  munie  d'une  couche  

r é f l é c h i s s a n t   la  lumière  produi te   dans  l 'écran  par  le  r a y o n n e m e n t  

inc ident .   Ce t te   couche  renvoie  vers  la  p h o t o c a t h o d e   toute  la  

lumière   a r r ivant   sur  la  face  convexe  de  l 'écran.   Ce t te   couche  p e u t  
ê t re   c o n s t i t u é e ,   par  exemple ,   d'un  métal  évaporé  quelconque  tel  que 
l ' a lumin ium  ou  le  n i c h r o m e .  

On  peut  aussi  munir  la  face  convexe  de  l 'écran  d'une  couche  

a c c r o i s s a n t   l ' e f f i cac i t é   de  dé t ec t i on   quant ique   de  l 'écran.   C e t t e  

couche  est  cons t i tuée   d'un  ma té r i au   de  haute  densi té   à  n u m é r o  

a tomique   élevé,  déposé  en  couche  mince,   tel  que  J'oxyde  de  ba ryum,  

de  plomb  ou  de  tungs tène .   Ce  type  de  ma té r i au   favor ise   l 'émission 

p h o t o é l e c t r i q u e   et  Je  pouvoir  d 'a r rê t   vis-à-vis   du  r a y o n n e m e n t  

i o n i s a n t .  

Il  est  donc  possible  de  disposer  sur  la  face  convexe  de  l ' éc ran  

une,  deux  ou  trois  couches  success ives   rempl issant   chacune  J'une  des  

fonc t ions   su ivan tes  :   couche  assurant   la  r igidité  de  l 'écran,   couche  

r é f l é c h i s s a n t   la  lumière  produi te   dans  l 'écran  par  le  r a y o n n e m e n t  

inc ident ,   couche  acc ro i s san t   l ' e f f i cac i t é   de  dé tec t ion   quantique  de 

l ' écran.   L'ordre  d e s  d i v e r s e s   c o u c h e s   p e u t   v a r i e r .  

Il  est  possible  d 'util iser  des  couches   de  ma t é r i aux   r emp l i s s an t  

deux  des  fonc t ions   énoncées .   Par  exemple ,   une  couche  d'indium  ou 

d 'é ta in   peut   servir  à  la  fois  à  ré f léch i r   la  lumière  produite  dans  

l 'écran  par  le  r ayonnemen t   inc ident   et  assurer   aussi  la  rigidité  d e  

l ' écran.   Une  telle  couche  peut  ê tre   obtenue  par  pulvér isa t ion   c a t h o -  

dique,  par  évapora t ion ,   par  p ro jec t ion   ou  par  toute  aut re   m é t h o d e  

c o n n u e .  

En  ce  qui  concerne   la  face  concave  de  l 'écran,   cet te   f a c e  

é t an t   p a r f a i t e m e n t   polie,  les  p h o t o c a t h o d e s   qui  y  sont  déposées  on t  

une  r é s i s t ance   é léc t r ique   super f ic ie l l e   minimale  qui  ne  dépend  plus 

t e l l e m e n t   de  l 'écran  sc in t i l l a t eu r   mais  surtout   de  la  p h o t o c a t h o d e  

qui  y  est  d é p o s é e .  

La  f a c e   c o n c a v e   de  l ' é c r a n   e s t   g é n é r a l e m e n t -   r e c o u v e r -  
t e   d ' a u   m o i n s   une   . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  



coucha  assurant  au  moins  l'une  des  fonct ions  su ivan tes  :  

-  couche  réduisant   encore  la  rés is tance   é lectr ique  s u p e r f i c i e l l e  

de  la  photoca thode ,   couche  assurant  la  compat ib i l i té   du  point  de  vue  

chimique  entre  l 'écran  sc int i l la teur   et  la  photoca thode .   On  p e u t  

déposer sur  la  face  concave  de  l 'écran  une  sous-couche  3  qui  e s t  

représen tée   sur  la  figure  2.  Cet te   sous-couche  peut  être  c o n s t i t u é e  

d'oxyde  d'indium  ou  d'un  métal  en  couche  mince,  tel  que  l ' a l umin ium,  

qui  est  la rgement   t r ansparen t   à  la  lumière  produite  par  le  s c in t i l -  

l a t e u r .  

Sur  la  sous-couche,   on  dépose  une  photocathode  4,  c o n s t i t u é e  

par  exemple  de  césium  et  d ' a n t i m o i n e .  

Pour  monter  l 'écran  selon  l ' invention  dans  le  tube  où  il  va  ê t r e  

utilisé,  on  peut  employer  une  grille  support  7  ayant  même  c o n c a v i t é  

que  l 'écran,  comme  cela  est  r ep résen té   sur  la  figure  3.  Ce t te   g r i l l e  

doit  être  t r anspa ren te   au  flux  de  rayonnement   incident.   Elle  p e u t  

être  en  nickel  ou  en  fer,  par  e x e m p l e .  

Sur  la  figure  3,  l 'écran  r eprésen té ,   comporte  une  couche  6 

accroissant   l ' e f f icac i té   de  dé tec t ion   quantique  de  l 'écran,  une  c o u -  

che  2  de  matériau  scint i l la teur   en  aiguilles  dont  la  face  concave  e s t  

pa r f a i t emen t   polie,  une  sous-couche  de  photocathode  3  et  une  

photocathode  4 .  

On  voit  sur  la  figure  3,  qu'un  anneau  métall ique  8  est  é v a p o r é  

sur  la  face  concave  de  l 'écran  à  la  périphérie  de  cet te   face.  Des  

languet tes   de  pression  9  sont  appliquées  sur  cet  anneau  et  servent   de 

connexions  avec  la  p h o t o c a t h o d e .  
L'écran  selon  l 'invention  lorsqu'il  est  suf f i samment   épais  p e u t  

aussi  être  monté  dans  un  tube  sans  l 'ut i l isation  d'une  g r i l l e - s u p p o r t .  

On  obtient  divers  modes  de  réa l isa t ion  de  l 'écran  selon  l ' inven-  

tion  en  munissant  l'une  des  deux  faces,  ou  les  deux  faces  de  c e t  

écran,  d'une  ou  plusieurs  des  diverses  couches  dont  il  a  été  ques t i on  

p récédemment   qui  peuvent  être  superposées  dans  un  ordre  i n d i f -  

f é r e n t .  



1.  Ecran  sc int i l la teur   conver t i s seur   de  r ayonnement ,   qui  r e ç o i t  

des  rayons  X  ou  γ   et  les  conver t i t   en  photons  lumineux  auxquels  e s t  

sensible  une  photocathode  (4)  qui  recouvre  l'une  des  faces  de  c e t  

écran,  c a r a c t é r i s é   en  ce  que  cet  écran  est  cons t i tué   d'un  m a t é r i a u  

sc in t i l l a t eu r   (2)  présentant   une  s t ruc ture   en  aiguilles  et  en  ce  qu'il 

p résen te   une  face  convexe  qui  reçoit   le  r ayonnement   et  une  f a c e  

concave  qui  est  pa r f a i t emen t   lisse,  sur  laquelle   repose  la  pho to -  

cathode  (4). 

2.  Ecran  selon  la  revendica t ion   1,  c a r ac t é r i s é   en  ce  que  la  f a c e  

convexe  de  l 'écran  est  recouver te   d'au  moins  une  couche  assurant   au  

moins  l'une  des  fonctions  su ivantes  :   couche  assurant   la  rigidité  de 

réc ran   (5),  couche  réf léchissant   la  lumière   produi te   dans  l 'écran  p a r  
le  r ayonnemen t   incident,  couche  accroissant   l ' e f f i cac i t é   de  d é t e c -  

tion  quant ique   de  l 'écran  (6). 

3.  Ecran  selon  l'une  des  revendica t ions   1  ou  2,  c a rac t é r i s é   en  

ce  que  la  face  concave  de  l 'écran  est  r ecouver t e   d'au  moins  une  

couche  (6)  assurant   au  moins  l'une  des  fonctions  suivantes :   c o u c h e  

assurant   la  compat ib i l i té   avec  la  photoca thode ,   couche  assurant   l a  

réduct ion  de  la  r é s i s t ance   superf ic ie l le   de  la  p h o t o c a t h o d e .  

4.  Ecran  selon  l'une  des  revendica t ions   1  à  3,  c a rac t é r i s é   en  c e  

que  le  ma té r i au   sc int i l la teur   (2)  utilisé  est  un  halogénure  alcalin,  t e l  

que  l ' iodure  de  césium  dopé  au  sodium  ou  au  thall ium  ou  tel  que 
l ' i odu re   de  potassium  dopé  au  t h a l l i u m .  

5.  Ecran  selon  l'une  des  revendica t ions   1  à  4,  ca rac té r i sé   en  c e  

que  le  maté r iau   sc int i l la teur   (2)  présente   une  s t ruc tu re   en  a igui l les  

f inement   divisées  ou  une  s t ruc ture   en  aiguilles  a g g l o m é r é e s .  

6.  Ecran  selon  l'une  des  revendica t ions   1  à  5,  ca rac té r i sé   en  ce  

que  le  maté r iau   sc int i l la teur   a  une  épaisseur  allant  de  quelques  

dizaines  de  microns  à  q u e l q u e s   m i l l i m è t r e s .  

7.  Ecran  selon  l'une  des  revendica t ions   1  à  6,  ca rac té r i sé   en  c e  

que  la  face  concave  pa r f a i t emen t   lisse  comporte   des  grains  dont  le 

d iamèt re   varie  de  0 ,1   à  50  p m .  



8.  Ecran  selon  l'une  des  revendicat ions   1  à  7,  c a r ac t é r i s é   en  c e  

que  la  couche  assurant   1a  rigidité  de  l 'écran  (5)  est  cons t i tuée   d 'un 

verre  ou  d'un  émail  à  bas  point  de  fusion,  ou  d'une  s u b s t a n c e  

organique  telle  que  la  résine  époxy,  le  parylène,   les  polyimides,  l a  

c ryo l i t e .  

9.  Ecran  selon  l'une  des  revendica t ions   1  à  8,  ca rac té r i sé   en  

ce  que  la  couche  r é f l éch i s san t   la  lumière  produite  dans  J'écran  par  l e  

rayonnement   incident  est  en  aluminium  ou  en  n i c h r o m e .  

10.  Ecran  selon  l'une  des  revendicat ions   1  à  9,  c a r a c t é r i s é   e n  

ce  que  la  couche  (6)  accro issan t   l ' e f f icac i té   de  détect ion  q u a n t i q u e  

est  const i tuée  par  un  matér iau   de  haute  densité,   déposé  en  c o u c h e  

mince,  tel  que  l 'oxyde  de  baryum,  de  plomb  ou  de  t u n g s t è n e .  

11.  Ecran  selon  l'une  des  revendicat ions   1  à  10,  c a rac t é r i s é   e n  

ce  que  la  couche  assurant   la  réduction  de  la  r é s i s t ance   s u p e r f i c i e l l e  

de  la  photocathode  est  const i tué  d'oxyde  d'indium  ou  est  une  m i n c e  

couche  mé ta l l i que .  

12.  Procédé  de  fabr ica t ion   d'un  écran  selon  la  revendicat ion   1, 

caractér isé   en  ce  qu'il  compor te   les  étapes  su ivan te s  :  

-  l 'écran  sc in t i l l a teur   (2)  est  obtenu  par  évaporat ion  sur  un 

support  p résentan t   une  face  convexe  p a r f a i t e m e n t   lisse  et  c o n s t i t u é  

d'un  matériau  p r é sen t an t   un  coef f ic ien t   de  dilatation  t h e r m i q u e  
différent   de  celui  du  ma té r i au   sc in t i l la teur   (2) ; 

-  après  évapora t ion ,   l 'écran  sc in t i l la teur   (2)  est  séparé  du 

support  par  simple  c h a u f f a g e .  

13.  Procédé  selon  la  revendicat ion  12,  ca rac té r i sé   en  ce  que  le  

support  est  maintenu  froid  pendant  l 'évaporat ion,   une  s t ruc ture   e n  

aiguille  f inement  divisées  étant  o b t e n u e .  

14.  Procédé  selon  la  revendicat ion  12,  ca rac té r i sé   en  ce  que  le  

substrat  est  chauffé  pendant   J 'évaporation,  une  s t ructure  en  a igu i l -  

les  agglomérées  étant  o b t e n u e .  
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